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RETRAITÉS PARIS  
 

Le 27/02/2008 
 
 

URGENT 
 
 

 
 
 
 

LE 6 MARS : LES RETRAITÉS DANS L’ACTION 
 

La hausse des prix, au dernier trimestre 2007 a connu une augmentation 
importante (0,3% en octobre, 0,5% en novembre, 0,4% en décembre) et a 
accentué la dégradation du pouvoir d’achat de l’ensemble des retraités. 

La revalorisation de 1,1%, au 1er janvier 2008, ne correspond pas à la hausse 
des prix prévue pour cette année et s’appuie sur un constat erroné pour 2007. 

Tous ensemble, avec l’inter UCR (CGT, CFDT, FO, CGC, CFTC), la 
FGR-FP et la SFR/FSU, les retraités exigeront que soient revues sans délai les 
dispositions prises pour 2008, que soit maintenu leur pouvoir d’achat et que 
s’engage enfin le processus de rattrapage des pertes et la revalorisation des 
pensions. 
 
 
 

MANIFESTONS NOMBREUX      JEUDI 6 MARS à 11H 
De Sèvres-Babylone à Matignon 

 
POUR l’AUGMENTATION IMMEDIATE des RETRAITES 
(Redonner du « pouvoir d’achat » aux retraités afin de compenser la hausse 
des prix et du coût de la vie)  
 

POUR un RATTRAPAGE des PERTES et la REVALORISATION des 
PENSIONS  

 

POUR l'INDEXATION des RETRAITES sur l'ÉVOLUTION des  
SALAIRES et NON des PRIX. 

 

POUR la RÉDUCTION de l'ÉCART des PENSIONS entre les FEMMES et 
les HOMMES 

 

POUR l'ABROGATION des FRANCHISES MÉDICALES 
 
 
 

Au verso,texte de la lettre envoyée par Gérard Aschiéri à X. Bertrand et A. Santini 
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Lettre adressée à X. Bertrand et A. Santini par le Secrétaire Général de la FSU 

 

Les Lilas le 13 février 2008 

Monsieur le Ministre, 
 

L’INSEE vient de publier les indices en glissement et en moyenne pour l’ensemble de l’année 
2007. Ces indices confirment une reprise de la hausse des prix qui accentue la dégradation du 
pouvoir d’achat de l’ensemble des retraités quel que soit le régime dont ils relèvent. 
 

La revalorisation prévue de 1,1% au 1er janvier 2008 ne correspond pas à la hausse des prix 
prévue pour 2008 et s’appuie sur un constat erroné pour 2007. 
 

Nous vous demandons de prendre une nouvelle mesure immédiate avec effet au 1er janvier 2008 
prenant en compte les nouvelles données. Pour la FSU et sa Section Fédérale des retraités cette 
décision ne dispensera pas d’une réflexion sur les questions décisives de la sauvegarde du 
pouvoir d’achat des retraités, de l’urgence de mesures spécifiques pour les « petites retraites », 
l’ouverture de négociations sur les règles d’indexation des pensions et retraites, des écarts 
hommes/femmes… 
 

Après la conférence des pensions des retraités du régime général, notre organisation souhaite 
qu’une conférence sur la situation des retraités des trois fonctions publiques se tienne au plus 
vite afin de dégager l’ensemble des problématiques qui devront être examinées lors des négociations 
qui vont s’ouvrir fin mars. 
… 

-=-=-=-=-=-=- 
 
LE 6 MARS 
RETRAITÉS DANS L'ACTION 
 
Interpellé récemment par le secrétaire général de la FSU, le secrétaire d'État à la fonction 
publique, Éric Woerth, refuse de revenir sur les dispositions gouvernementales pour les 
pensions de 2008: retrait de 0,5 % en raison d'un prétendu trop perçu en 2007, blocage de tout 
rattrapage ou revalorisation. 
Un éventuel réajustement pour 2008 ne saurait, quoi qu'il arrive, intervenir avant 2009. Rien 
du côté des « petites » pensions, malgré l'engagement du candidat désormais Président : 
l'examen de cette question étant renvoyé au rendez-vous de 2008 sur les retraites, qui prouve, 
s'il le fallait, que le sort des actifs et celui des retraités est lié. 
Seules les personnes percevant les minima sociaux, qui ne sont pas des pensions, recevront un 
acompte de 200 euros. 
C'est donc tous ensemble qu'avec l'inter UCR (Union confédérale de retraités) (CGT, CFDT, 
FO, CGC, CFTC), la FGR-FP et la SFR/FSU (Section fédérale des retraités), les retraités 
renouvelleront, le 6 mars 2008, leur exigence que soient revues sans délai les dispositions 
prises pour 2008 : que soit maintenu leur pouvoir d'achat et que s'engage enfin le processus de 
rattrapage des pertes et la revalorisation des pensions. 
La journée nationale du 6 mars doit permettre aux retraités dans tous les départements ou 
agglomérations où c'est possible, de faire entendre et partager leurs revendications. Au delà 
du seul pouvoir d'achat, le mécontentement et l'inquiétude sont grands concernant la 
protection sociale, les projets pour la dépendance, la privatisation progressive de la Sécurité 
sociale. 

Annie Clavel et Robert Jacquin  
Responsables de la catégorie « Retraités » 


